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                         remplit le dossier + saisit la demande de dérogation sur internet : http://educ47.ac-bordeaux.fr/derogation/ 

 
 
 le collège demandé est hors du 
 département, le dossier est à envoyer 
 directement à l’Inspection Académique 
 du Lot-et-Garonne 

remplit le dossier et l’envoie 
 
 
 
 
 

 

si privé demandé 

 

 
le collège demandé  le collège est demandé par dérogation :   

est le collège du secteur le dossier est mis en attente du résultat aux demandes de  
dérogation.  

  
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
Les élèves ayant demandé une dérogation sont affectés soit dans le collège demandé si la dérogation est 
accordée, soit dans le collège de secteur si la dérogation est refusée. 

 
Les familles consultent le serveur pour connaître les résultats des dérogations. 
 
Les établissements consultent le serveur pour connaître les résultats. 
 
Les élèves sont définitivement inscrits dans leur collège d’affectation après confirmation des familles auprès 
des collèges d’affectation. 

 
ENTREE EN 6ème 

 
PROCEDURE RENTREE 2010 

 

Directeur d’école 

Famille 

Etablissement public demandé 

Pré-inscription 

Etablissement privé 

 

L’Inspectrice d’Académie prend les décisions finales d’affectation 


